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Modifications au R.O.I. URBH au 01.08.2021 
 
 

13/14. COMITES ET COMMISSIONS 
 

131. Dispositions générales 
 
J. Dispositions diverses concernant les membres des commissions  
 
1. Carte de légitimation 
 
Chaque carte répondant aux conditions reprises ci-dessous donne accès gratuit à tous les matchs joués sous le contrôle 
de l’URBH.  
 
Les personnes mentionnées ci-dessous bénéficient, sur demande, de :  

• une carte permanente pour 1 personne 
  - un joueur ayant été sélectionné à 40 reprises en équipe nationale seniors ; 
  - un arbitre atteint par la limite d’âge et ayant une carrière d’au moins 15 ans ; 
  - un membre du personnel ayant travaillé au moins 10 ans au sein d’une ligue ; 
  - un membre du conseil d’administration, d’une commission paritaire (sportive, arbitrage, technique, …) pendant au moins 
    8 ans.  
 

• une carte temporaire pour 2 personnes 
  - un membre du conseil d’administration, d’une commission paritaire (sportive, arbitrage, technique, …) durant son 
    mandat. 
 - un membre du personnel d’une ligue durant son contrat de travail.  
 

• une carte temporaire pour 1 personne 
 - un arbitre actif * ; 
  - une personne effectuant des missions pour une ligue ou l’URBH (photos, articles, …).  
 
* Voir également l’article 352 du règlement URBH.  
 
Chaque ligue doit établir deux fois par an (01/09 et 01/01) une liste des personnes détentrices de ce type de carte. Cette 
liste est disponible sur les sites internet des ligues et est envoyée à chaque secrétaire de clubs en début de saison.  
 
Sur chaque carte, sont mentionnés : la date de validité (permanente/annuelle) et le droit qu’elle ouvre (1 ou 2 personnes). 
Chaque type de carte aura une couleur distincte.  
 
Une ligue peut établir des cartes de légitimation uniquement valables dans les clubs affiliés auprès d’elle. Ces cartes ne 
donnent aucun droit lors des activités URBH.  
 
Les titulaires d’une carte de légitimation souhaitant assister à une rencontre des sélections nationales ou à la finale de la 
coupe de Belgique devront adresser une demande écrite à la ligue organisatrice au moins une semaine avant la date de 
l’évènement. Cette demande peut être refusée si toutes les places pour la rencontre en question ont été vendues. 
 
Devient : 

 

13/14. COMITES ET COMMISSIONS 
 

131. Dispositions générales 
 
J. Dispositions diverses concernant les membres des commissions  
 
1. Carte de légitimation 
 
Cette carte peut être attribuée à des membres qui sont proposés indépendamment par chaque ligue.  Les ligues doivent 
motiver leur proposition. 
 
Les personnes qui répondent aux conditions reprises ci-dessous ont droit à une carte de légitimation qui donne un accès 
gratuit pour 2 personnes à tous les matches joués sous le contrôle de l’URBH : 
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- un joueur ayant été sélectionné à 40 reprises en équipe nationale seniors ; 
- un arbitre atteint par la limite d’âge et ayant une carrière d’au moins 15 ans ; 
- un membre du personnel ayant travaillé au moins 10 ans au sein d’une ligue ; 
- un membre du conseil d’administration, d’une commission paritaire (sportive, arbitrage, technique, …) pendant au moins 
   8 ans ; 
- un membre du conseil d’administration, d’une commission paritaire (sportive, arbitrage, technique, …) durant son 
  mandat ; 
- un membre du personnel d’une ligue durant son contrat de travail ; 
- une personne effectuant des missions pour une ligue ou l’URBH (photos, articles, …) ; 
- un arbitre actif *. 
 
* Voir également l’article 352 du règlement URBH. 
 
Les titulaires d’une carte de légitimation souhaitant assister à une rencontre des sélections nationales ou à la finale de la 
coupe de Belgique devront adresser une demande écrite à la ligue organisatrice au moins une semaine avant la date de 
l’évènement. Cette demande peut être refusée si toutes les places pour la rencontre en question ont été vendues. 
 
 

44. VESTIAIRES 
 

441. Responsabilité du club visité 
 

Le club visité n'est pas responsable des objets appartenant aux joueurs visiteurs. Ceux-ci doivent prendre toutes les 
dispositions utiles. 

 

45. LOCAL DE RENCONTRE 
  
Le club visité doit prévoir un local où les entraîneurs et arbitres pourront se rencontrer. 
 

46. BOITE DE SECOURS 
 
Une boîte de secours doit se trouver sur le terrain ou dans un local situé à moins de 50 m de la ligne de touche. 
Elle doit contenir les articles et produits indispensables, en se basant sur une liste-type publiée à titre indicatif sur le site 
web des deux ligues. 
L'absence d'une boîte de secours suffisamment étoffée sera sanctionnée par une amende fixée annuellement par le C.E.P. 
 

Devient : 
 

44. RESPONSABILITES DU CLUB VISITE 
 
A. Le club visité n'est pas responsable des objets appartenant aux joueurs visiteurs. Ceux-ci doivent prendre toutes les 
   dispositions utiles. 
B. Le club visité doit prévoir un local où les entraîneurs et arbitres pourront se rencontrer. 
C. Une boîte de secours doit se trouver sur le terrain ou dans un local situé à moins de 50 m de la ligne de touche. Elle 
   doit contenir les articles et produits indispensables, en se basant sur une liste-type publiée à titre indicatif sur le site web 
   des deux ligues.  L'absence d'une boîte de secours suffisamment étoffée sera sanctionnée par une amende fixée 
   annuellement par le CEP. 
 
 

Article 612 
 
C. Le club qui ne souhaite pas monter dans une division supérieure, qui ne veut pas entrer en ligne de compte pour 
l'obtention de places éventuelles dans une division supérieure ou qui veut dégrader volontairement doit le communiquer 
pour le 15 mai. 
Un club qui dégrade volontairement ne peut s'aligner que dans la division la plus basse. Un club qui se met en inactivité 
est automatiquement engagé dans le championnat de la division la plus basse lorsqu'il reprend ses activités. 
 
Devient : 
 
C. Le club de division 2 nationale messieurs et de division 2 nationale dames qui ne souhaite pas monter dans une division 
supérieure, qui ne veut pas entrer en ligne de compte pour l'obtention de places éventuelles dans une division supérieure 
ou qui veut dégrader volontairement doit le communiquer pour le 15 mai. 
Le club de division 1 nationale messieurs qui ne veut pas monter en BENE-League et le club qui descend de BENE-
League en Division 1 nationale Messieurs qui ne veut pas entrer en ligne de compte pour une éventuelle place en BENE-
League doit le communiquer pour le 01 mars. 
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Un club qui dégrade volontairement ne peut s'aligner que dans la division la plus basse avec l’équipe concernée.  
 
Un club de BENE-League qui dégrade volontairement doit le communiquer pour le 01 mars. 
Un club qui se met en inactivité est automatiquement engagé dans le championnat de la division la plus basse lorsqu'il 
reprend ses activités. 
Si la BENE-League s'arrête pour cas de force majeure, les équipes concernées joueront une compétition entre elles durant 
la première saison suivant l'annonce de l'arrêt de la BENE-League. Pour déterminer les participants à cette compétition, 
les montants et les descendants seront pris en compte. 
Si aucune équipe ne veut monter dans la division supérieure et que l’équipe reléguée de cette division dans la série 
inférieure ne veut pas non plus rester dans la division de laquelle elle est reléguée, il y aura un descendant supplémentaire 
pour maintenir le nombre d’équipes dans la division. 
 
 

Article 613 
 
B.  1. Le début des matches de l'équipe première en division 1 Nationale Messieurs est fixé : 

• le samedi ou un jour férié entre 14h et 20h15 ; 

•  le dimanche entre 14h et 20h. 
 
2.  Le début des matches de l'équipe première en division 2 Nationale Messieurs et des matches de coupe de Belgique 
  Messieurs (1/8ème, 1/4 et 1/2 finales) est fixé : 

• le samedi ou un jour férié entre 14h et 20h30 ; 

• le dimanche entre 14h et 20h. 
 
3.  Le début des matches de l'équipe première en divisions 1 Nationale Dames, 2 Nationale Dames et des matches de 
  coupe de Belgique Dames (1/8ème, 1/4 et 1/2 finales) est fixé : 

• le samedi ou un jour férié entre 14h et 21h ; 

• le dimanche entre 14h et 20h. 
 
6.  Dans le cas de rencontres programmées un dimanche qui est suivi par un jour férié, les heures du samedi sont 
  d'application. 
 Dans tous les autres cas, lorsqu’un jour de congé tombe un dimanche, les heures du dimanche restent d’application. 
 
7.  Si les matches sont fixés en semaine en application du point A., ils doivent avoir lieu soit le mardi soit le mercredi soit le 
  jeudi et débuter entre 19h30 et 21h. 
 Toutefois, lorsque le club visiteur doit effectuer un déplacement supérieur à 60 km, le match doit débuter entre 20h30 et 
  21h. 

 
Ces points deviennent : 
 
B.  1.  Le début des matches de l'équipe première en division 1 Nationale Messieurs est fixé : 

  • le samedi entre 14h et 20h15 ; 

  • le dimanche ou un jour férié entre 14h et 20h. 
 
2.  Le début des matches de l'équipe première en division 2 Nationale Messieurs et des matches de coupe de Belgique 
  Messieurs (1/8ème, 1/4 et 1/2 finales) est fixé : 

 •  le samedi entre 14h et 20h30 ; 

 •  le dimanche ou un jour férié entre 14h et 20h. 
 
3.  Le début des matches de l'équipe première en divisions 1 Nationale Dames, 2 Nationale Dames et des matches de 
  coupe de Belgique Dames (1/8ème, 1/4 et 1/2 finales) est fixé : 

 •  le samedi entre 14h et 21h ; 

 •  le dimanche ou un jour férié entre 14h et 20h. 
 
6.  Dans le cas où un dimanche est suivi par un jour férié, les heures du samedi sont d'application. 
 Dans tous les autres cas, lorsqu’un jour de congé tombe un dimanche, les heures du dimanche restent  d’application. 
 
7.  Lorsque des matches sont fixés en semaine en application du point A et en dehors d’un jour férié, ils doivent avoir lieu 
  soit le mardi, soit le mercredi, soit le jeudi et débuter entre 19h30 et 21h. 
 Toutefois, lorsque le club visiteur doit effectuer un déplacement supérieur à 60 km, le match doit débuter entre 20h30 et 
  21h. 
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63. ORGANISATION DES CHAMPIONNATS ET DE LA COUPE DE BELGIQUE 
 
La BENE League : est jouée par les 6 équipes belges qui se sont qualifiées à l’issue de la saison précédente.  Elles 
disputent une compétition régulière suivant la règlementation de la BENE League (22 rencontres et Final 4). 
 
A l’issue de la BENE League, une compétition supplémentaire est disputée par les 6 équipes belges de BENE League 
dans le but de désigner le champion de Belgique ainsi que le descendant en Division 1 Nationale messieurs. 
Ajouter : Sauf cas de force majeure, les 4 premières équipes belges de la BENE League disputent les play-offs pour 
l’attribution du titre de champion de Belgique (article 641 C.a.) alors que les 5ème et 6ème de la BENE League disputent un 
best of 5 pour déterminer l’équipe qui descendra en D1 Nationale messieurs.  
La première rencontre se dispute sur le terrain de la 5ème équipe de la BENE League. 
Chacun de ces matches se dispute conformément à l’article 641 B.a. URBH.  
L’équipe ayant totalisé 3 victoires se maintient en BENE League alors que son adversaire descend en Division 1 Nationale 
Messieurs. 

 
 

Article 633 
 
Le point 7 devient : 
 
7. 1/8èmes, 1/4 et 1/2 finales messieurs et dames ainsi que 1/2 finales messieurs 
En aller simple sur le terrain de l’équipe de la division inférieure (si différence de divisions). 
En cas d'égalité, l'article 641 B est d'application. 
Le club visité déduit le montant des frais d’arbitrage de la recette brute.  Les frais de location de salle sont à sa charge. 
Le club visiteur reçoit le montant de ses frais de déplacement de la recette brute. 
La recette nette, calculée comme prévu à l'article 634, est partagée entre les deux clubs par moitié. 
Au cas où la recette brute n'est pas suffisante pour couvrir les frais prévus à l'article 634, la recette brute est partagée entre 
les clubs proportionnellement aux frais spécifiés. 

 

Article 633 
 
8. Les 1/2 finales dames en aller et retour durant le même week-end. 
 
Devient : 
 
8. Finale dames : de préférence le même jour que la finale messieurs. Seul le CEP peut, pour des raisons particulières, 
prévoir un changement. 
 
 

Article 641 C - ajout d’un point c. 
 
Plan B :  report du début de la compétition pour cas de force majeure, uniquement sur décision du CEP pour la 1ère 
et la 2ème nationales messieurs ainsi que pour la 1ère nationale dames : 
 
1.  Play-offs 

Les 1er, 2ème, 3ème et 4ème du classement à l’issue du championnat régulier disputent des play-offs sous la forme de 1/2 
finales en aller et retour suivies d’une grande finale et d’une petite finale en aller-retour également. 
 

1ère journée 
4 - 1 
3 - 2 

2ème journée 
1 - 4 
2 - 3 

3ème journée 
vainqueur 2 - 3 / vainqueur 1 - 4 

perdant 2 - 3 / perdant 1 - 4 

4ème journée 
vainqueur 1 - 4 / vainqueur 2 - 3 

perdant 1 - 4 / perdant 2 - 3 

 
Le classement est établi conformément à l’article 641 B.b. 
Au plus tard pour la date de la 16ème journée du championnat régulier, les clubs susceptibles de participer aux plays-offs 
doivent prévoir leur salle pour toutes les dates auxquelles ils pourraient devoir jouer à domicile, et communiquer au S.G. 
de l’URBH les jours et heures de ces matches à domicile potentiels (informations qui seront diffusées via le Journal 
Officiel).  
Les réclamations éventuelles doivent être introduites suivant la procédure d’urgence définie à l’article 821 bis. 
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2. Play-downs 
 
Les 7 ème, 8ème, 9ème et 10ème du classement à l’issue du championnat régulier disputent des play-downs sous la forme de 
finales croisées en aller et retour suivies d’une compétition pour la dégradation et pour la 7ème place en aller-retour 
également. 
 

1ère journée 
10 - 7 
9 - 8 

2ème journée 
7 - 10 
8 - 9 

3ème journée 
vainqueur 8 - 9 / vainqueur 7 - 10 

perdant 8 - 9 / perdant 7 - 10 

4ème journée 
vainqueur 7 - 10 / vainqueur 8 - 9 

perdant 7 - 10 / perdant 8 - 9 

 
Le classement est établi conformément à l’article 641 B.b. 
Au plus tard pour la date de la 16ème journée du championnat régulier, les clubs susceptibles de participer aux plays-downs 
doivent prévoir leur salle pour toutes les dates auxquelles ils pourraient devoir jouer à domicile, et communiquer au S.G. 
de l’URBH les jours et heures de ces matches à domicile potentiels (informations qui seront diffusées via le Journal 
Officiel).  
Les réclamations éventuelles doivent être introduites suivant la procédure d’urgence définie à l’article 821 bis. 
Le dernier à l’issue du mini-championnat en D1 Nationale messieurs descend en D2 Nationale messieurs. 
Les deux derniers à l’issue du mini-championnat en D2 Nationale messieurs descendent dans la 1ère division de leur ligue. 
Le dernier à l’issue du mini-championnat en D1 Nationale dames descend en D2 Nationale Dames. 
 
 
3. 5ème place 
 
Les 6ème et 5ème du classement à l’issue du championnat régulier disputent une compétition en aller/retour pour l’attribution 
de la 5ème place. 
 

1ère journée 
6 - 5 

2ème journée 
5 - 6 

 
Le classement est établi conformément à l’article 641 B.b. 
Au plus tard pour la date de la 16ème journée du championnat régulier, les clubs susceptibles de participer à ces rencontres 
doivent prévoir leur salle pour les dates auxquelles ils pourraient devoir jouer à domicile, et communiquer au S.G. de 
l’URBH les jours et heures de ces matches à domicile potentiels (informations qui seront diffusées via le Journal Officiel).  
Les réclamations éventuelles doivent être introduites suivant la procédure d’urgence définie à l’article 821 bis. 
 
 

Article 651. Montées et descentes 
 
A. : En championnat masculin, la descente :  
  - depuis la division 1 nationale vers la division 2 nationale  
  - depuis la division 2 nationale vers la division 1 de la L.F.H. et/ou de la V.H.V.  
 se fait conformément au prescrit de l’article : 
  1) 631 A. 
  2) 631 B.  
  3) 631 C.  
 
B. : En championnat masculin, la montée :  
  - depuis la division 2 nationale vers la division 1 nationale  
  - depuis la division 1 de la L.F.H. et la division 1 de la V.H.V. vers la division 2 nationale 
 se fait conformément au prescrit de l’article : 
  1) 631 A. 
  2) 631 B.  
  3) 631 C.  
 
C. : En championnat féminin, la descente :  
   - depuis la division 1 nationale vers la division 2 nationale  
  - depuis la division 2 nationale vers la division 1 de la L.F.H. et/ou de la V.H.V.  
 se fait conformément au prescrit de l’article :  
  1) 632 A. 
  2) 632 B. 
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D. : En championnat féminin, la montée :  
   - depuis la division 2 nationale vers la division 1 nationale  
  - depuis la division 1 de la L.F.H. et de la V.H.V vers la division 2 nationale 
 se fait conformément au prescrit de l’article :  
  1) 632 B. 
  2) 632 B. 

 
Devient :  

  
A. : En championnat masculin, la descente :  
  - depuis la BENE-League vers la division 1 nationale 
  - depuis la division 1 nationale vers la division 2 nationale  
  - depuis la division 2 nationale vers la division 1 de la L.F.H. et/ou de la V.H.V.  
 se fait conformément aux prescrits des articles : 
  1) 63 
  2) 631 A.  
  3) 631 B.  
 
B. : En championnat masculin, la montée :  
  - depuis la division 1 nationale vers la BENE-League 
  - depuis la division 2 nationale vers la division 1 nationale  
  - depuis la division 1 de la L.F.H. et la division 1 de la V.H.V. vers la division 2 nationale 
 se fait conformément aux prescrits des articles : 
  1) 63 
  2) 631 A.  
  3) 631 B.  
 
C. : En championnat féminin, la descente :  
   - depuis la division 1 nationale vers la division 2 nationale  
  - depuis la division 2 nationale vers la division 1 de la L.F.H. et/ou de la V.H.V.  
 se fait conformément aux prescrits des articles :  
  1) 632 A. 
  2) 632 B. 
 
D. : En championnat féminin, la montée :  
   - depuis la division 2 nationale vers la division 1 nationale  
  - depuis la division 1 de la L.F.H. et de la V.H.V vers la division 2 nationale 
 se fait conformément aux prescrits des articles :  
  1) 632 B. 
  2) 632 B. 
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Modifications au R.O.I. LFH au 01.08.2021 
 

 

23. LICENCE COACH 
 
Généralités 
1. Chaque entraîneur principal ou actif qui est renseigné sur une feuille de match doit disposer d’une licence coach 
  validée. 
 Remarque : dans le cas où le coach serait également joueur, le numéro de ce dernier devra être entouré afin de pouvoir 
  l'identifier. 
 Le club qui inscrit des équipes participant pour la première fois à la compétition, est exempt de l’obligation de 
  renseigner sur une feuille de match, un entraîneur détenteur d’une licence coach validée pendant une période 
  maximum de 3 ans. 
  
Cette obligation concerne les rencontres officielles de : 
 
- Tous les clubs évoluant au niveau U.R.B.H. : 1° Nationale Messieurs, 2° Nationale Messieurs, 1° Nationale Dames, 
 2° Nationale Dames et Juniors Messieurs. 
 
-  Tous les clubs qui évoluent au niveau Ligue ou Provincial : Ligue Messieurs, Ligue Dames, équipes Jeunes (Cadets 
  U18 - Minimes U16 - Préminimes U14 - Poussins U12). 
 
-  Les comités provinciaux sont responsables des applications provinciales de cette règlementation. 
 
F. Niveau d’exigences 
Dans sa volonté de persévérer dans la définition de ses objectifs de qualité en matière de formation des cadres 
techniques, mais tout en tenant compte de divers paramètres objectifs, la L.F.H. a décidé de modifier le niveau d'exigences 
en matière de licence coach de la manière suivante : 
 
1. Licence coach A : 1ère Nationale Messieurs. 
 
2. Licence coach B : 2ème Nationale Messieurs, 1ère Nationale Dames, 2ème Nationale Dames, Juniors URBH. 
 
3. Licence coach C : D1 L.F.H. Messieurs, D1 L.F.H. Dames (sauf équipes « R »), Jeunes (Cadets, Minimes, 
  Préminimes). 
 
4.  Licence coach D : Jeunes (Poussins, Mini-Handball). 
 
Devient : 
 
Généralités 
 
1. Chaque entraîneur principal ou actif qui est renseigné sur une feuille de match doit disposer d’une licence coach 
  validée. 
 Remarque : dans le cas où le coach serait également joueur, le numéro de ce dernier devra être entouré afin de pouvoir 
  l'identifier. 
 Le club qui inscrit des équipes participant pour la première fois à la compétition, est exempt de l’obligation de 
  renseigner sur une feuille de match, un entraîneur détenteur d’une licence coach validée pendant une période 
  maximum de 3 ans. 
 
Cette obligation concerne les rencontres officielles de : 
 
-  Tous les clubs évoluant au niveau U.R.B.H. : 1° Nationale Messieurs, 2° Nationale Messieurs, 1° Nationale Dames, 
 2° Nationale Dames et Juniors Messieurs. 
 
-  Tous les clubs qui évoluent au niveau Ligue ou Provincial : Ligue Messieurs, Ligue Dames, Promotion, équipes 
  Jeunes (Cadets U18 - Minimes U16 - Préminimes U14 - Poussins U12 - Mini-Handball U10 - Mini-Handball U8). 
 
-  Les comités provinciaux sont responsables des applications provinciales de cette règlementation. 
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F. Niveau d’exigences 
Dans sa volonté de persévérer dans la définition de ses objectifs de qualité en matière de formation des cadres 
techniques, mais tout en tenant compte de divers paramètres objectifs, la L.F.H. a décidé de modifier le niveau d'exigences 
en matière de licence coach de la manière suivante : 
 
1. Licence coach A : 1ère Nationale Messieurs. 
 
2.  Licence coach B : 2ème Nationale Messieurs, 1ère Nationale Dames, 2ème Nationale Dames, Juniors URBH. 
 
3.  Licence coach C : D1 L.F.H. Messieurs, D1 L.F.H. Dames (sauf équipes « R »), Promotion (sauf équipes « R »), 
  Jeunes (Cadets U18 - Minimes U16 - Préminimes U14). 
 
4.  Licence coach D : Jeunes (Poussins U12 - Mini-Handball U10 - Mini-Handball U8). 

 
 

Article 251 A. : Démissions 
 
A. Démission d'un joueur notifiée par le club 
 
1. La démission d'un joueur doit être notifiée par le club au S.G. de la L.F.H. 
Il doit en être fait mention au registre des procès-verbaux de séance du comité du club. 
Quand la démission est notifiée au S.G. de la L.F.H. avant le 1er juin, le joueur peut s'affilier immédiatement à un autre club 
pour la saison suivante. 
Le joueur démissionné par son club et qui n'aura été aligné sur aucune feuille de match d'une rencontre officielle de la 
saison en cours, peut, après affiliation dans un autre club, prendre part immédiatement aux rencontres officielles de 
championnat et de coupe de Belgique 
La démission notifiée par un club ne peut être reçue pendant la période de transfert (c’est-à-dire du 1er au 30 juin). Toute 
démission reçue pendant cette période sera considérée comme prenant cours à partir du 1er juillet. 
Si un joueur démissionné par son club après le 1er juin fait l’objet d’une procédure de demande de transfert, la démission  
est suspendue et ne prend ses effets qu’à la fin de cette procédure. 
 
Devient 
 
1. La démission d'un joueur doit être notifiée par le club au S.G. de la LFH. 
Il doit en être fait mention au registre des procès-verbaux de séance du comité du club. 
Le joueur démissionné par son club et qui n'aura été aligné sur aucune feuille de match d'une rencontre officielle de la 
saison en cours, peut, après affiliation dans un autre club, prendre part immédiatement aux rencontres officielles de 
championnat et de coupe de Belgique 
La démission notifiée par un club ne peut pas être reçue pendant la période des transferts (c’est-à-dire du 1er au 30 juin). 
Quand la démission est notifiée en dehors de cette période, le joueur peut également s'affilier immédiatement à un autre 
club pour la saison suivante. 
 

 

44. VESTIAIRES 
 

441. Responsabilité du club visité 
 
Le club visité n'est pas responsable des objets appartenant aux joueurs visiteurs. Ceux-ci doivent prendre toutes les 
dispositions utiles. 
 

45. LOCAL DE RENCONTRE 
  
Le club visité doit prévoir un local où les entraîneurs et arbitres pourront se rencontrer. 
 

46. BOITE DE SECOURS 
 
Une boîte de secours doit se trouver sur le terrain ou dans un local situé à moins de 50 m de la ligne de touche.  
Elle doit contenir les articles et produits indispensables, en se basant sur une liste-type publiée à titre indicatif sur le site 
web de la LFH. 
L'absence d'une boîte de secours suffisamment étoffée sera sanctionnée par une amende fixée annuellement par le CA. 
 
Devient 
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44. RESPONSABILITES DU CLUB VISITE 
 
A.  Le club visité n'est pas responsable des objets appartenant aux joueurs visiteurs. Ceux-ci doivent prendre toutes les 
  dispositions utiles. 
B. Le club visité doit prévoir un local où les entraîneurs et arbitres pourront se rencontrer. 
C. Une boîte de secours doit se trouver sur le terrain ou dans un local situé à moins de 50 m de la ligne de touche. 
  Elle doit contenir les articles et produits indispensables, en se basant sur une liste-type publiée à titre indicatif sur le 
  site web de la LFH.  L'absence d'une boîte de secours suffisamment étoffée sera sanctionnée par une amende fixée 
  annuellement par le CA. 
 
 

Article 611. Organisation 
 
Nombres d’équipes de jeunes imposés 
Chaque club doit obtenir un quota de points suivant la division où il évolue. 
 
Messieurs 
D1 : 8 points 
D2 : 6 points 
D1 Ligue : 5 points 
D2 Ligue : 3 points 
Division la plus basse* : 1 point 
* Si le club renonce, avant le début du championnat, à toute éventuelle montée, le quota de points est de 0. 
 
Devient  
 
Nombres d’équipes de jeunes imposés 
Chaque club doit obtenir un quota de points suivant la division où il évolue. 
 
Messieurs 
BENE-League : 8 points 
D1 : 8 points 
D2 : 6 points 
D1 Ligue : 5 points 
D2 Ligue : 3 points 
Division la plus basse* : 1 point 
* Si le club renonce, avant le début du championnat, à toute éventuelle montée, le quota de points est de 0. 
 
 

Article 613. Calendriers 
 
B. Le début des matches de compétition Ligue est fixé : 
 

• le samedi ou un jour férié entre 14h et 21h ; 

• le dimanche entre 14h et 20h. 
 
6. Dans le cas où un dimanche est suivi par un jour férié, les heures du samedi sont d'application. Dans tous les autres 
 cas, lorsqu’un jour de congé tombe un dimanche, les heures du dimanche restent d’application. 
7.  Tout match programmé avant le match « première » doit commencer 1 heure ¾ avant ce dernier. 
8.  Si les matches sont fixés en semaine en application du point A, ils doivent avoir lieu soit le mardi, soit le mercredi, soit le 
  jeudi et débuter entre 19h30 et 21h. 
 Toutefois, lorsque le club visiteur doit effectuer un déplacement supérieur à 60 km, le match doit débuter entre 20h30 et 
  21h. 
9.  a) Pour un décalage (c'est-à-dire le déplacement d'un match à l'intérieur du week-end initialement prévu), le club visité 
   décide d'initiative. 
     b) Pour une remise (c'est-à-dire le déplacement d'un match en dehors du week-end initialement prévu ou en dehors 
   des jours et heures prescrits par le présent article), le club demandeur doit obtenir l'accord de son adversaire et celui 
   de la CFC. 
     c) Les procédures à suivre pour un décalage ou une remise sont prescrites par l'article 614 E. 
10. Pour une retransmission télévisée, la C.F.C. peut accorder des dérogations. 
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Devient 
 
B. 1. Le début des matches de compétition Ligue est fixé : 

• le samedi entre 14h et 21h ; 

• le dimanche ou un jour férié entre 14h et 20h. 
 2. Dans le cas où un dimanche est suivi par un jour férié, les heures du samedi sont d'application. 
  Dans tous les autres cas, lorsqu’un jour de congé tombe un dimanche, les heures du dimanche restent d’application. 
 3.  Tout match programmé avant le match « première » doit commencer 1 heure ¾ avant ce dernier. 
 4.  Lorsque des matches sont fixés en semaine en application du point A et en dehors d’un jour férié, ils doivent avoir 

lieu soit le mardi, soit le mercredi, soit le jeudi et débuter entre 19h30 et 21h.  Toutefois, lorsque le club visiteur doit 
effectuer un déplacement supérieur à 60 km, le match doit débuter entre 20h30 et 21h. 

 5.  a) Pour un décalage (c'est-à-dire le déplacement d'un match à l'intérieur du week-end initialement prévu), le club 
    visité décide d'initiative. 
      b) Pour une remise (c'est-à-dire le déplacement d'un match en dehors du week-end initialement prévu ou en 
    dehors des jours et heures prescrits par le présent article), le club demandeur doit obtenir l'accord de son 
    adversaire et celui de la CFC. 
      c) Les procédures à suivre pour un décalage ou une remise sont prescrites par l'article 614 E. 
 6. Pour une retransmission télévisée, la CFC peut accorder des dérogations. 
 
 

Article 623. Passage de joueurs d’une équipe d’un club dans une autre équipe du même club  d’une 
autre division 
 
Application de la décision prise en 2020 
 
1. Cette règle ne s’applique pas pour les joueurs âgés de moins de 20 ans (au 1er janvier précédent la saison en cours) 
  lesquels bénéficient d'une mobilité totale durant toute la saison. 
2.  Cette règle ne s’applique pas si la division inférieure est la plus basse de toutes et que l’équipe qui y est alignée 
  renonce, avant le début du championnat, à toute montée éventuelle (équipe « R »). 
3.  Cette règle ne s’applique pas pour les rencontres où participe une équipe « R ». 
4.  Un joueur est réputé titulaire d’une division à partir du moment où il a été aligné pour 4 matchs officiels dans cette 
  division. 
5.  Un joueur âgé de plus de 20 ans au 1er janvier précédent la saison en cours titulaire de la division supérieure ne peut 
  pas être aligné lors d’une rencontre de division inférieure. 
6.  Un joueur peut être aligné dans une division supérieure et dans une division inférieure aussi longtemps qu’il n’est 
  pas titulaire d’une de ces divisions. 
7.  Un joueur titulaire de la division inférieure peut à tout moment être aligné dans une division supérieure. 
8.  Un joueur titulaire de la division inférieure reste titulaire de cette division aussi longtemps qu’il n’est pas titulaire 
  de la division supérieure. 
9.  Lorsque débutent les play-offs/play-downs d'une des deux divisions, les joueurs âgés de plus de 20 ans au 
 1er janvier précédent la saison en cours titulaires de la division supérieure, ne sont plus autorisés à être alignés lors 
  d’une rencontre de division inférieure à partir du moment où les joueurs n'ont pas participé à la moitié des matchs 
  disputés par l'équipe inférieure. 
10. Le joueur en infraction au présent article est sanctionné comme joueur non-qualifié (article 625). 
 
 

Article 631.C. : Le championnat « Seniors » féminin 
5. Un club a la possibilité de désigner une équipe évoluant en D1 LFH Dames/en Cadets LFH comme équipe « de 
Réserve » (« club/R ») ; ceci s’annonce au moment de l’inscription aux championnats ou au plus tard 8 jours avant le début 
du championnat concerné. 
 
Devient  
 
5. Un club a la possibilité de désigner une équipe évoluant en D1 LFH Dames/en Cadets LFH comme équipe « de 
Réserve » (« club/R ») ; ceci s’annonce au moment de l’inscription aux championnats ou au moins 15 jours avant le 1er 
match de championnat de la division concernée. 
Le club qui désigne une équipe comme équipe « de Réserve » après l’inscription au championnat mais moins 15 jours 
avant le 1er match de championnat de la division concernée doit, au profit de sa ligue, une amende fixée annuellement par 
le CA. 
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Article 641 C. - ajout d’un point C.3. 
 

Plan B : report du début de la compétition pour cas de force majeure, uniquement sur décision du CA pour la D1 
LFH Messieurs. 

 

1. Play-offs 

Les 1er, 2ème, 3ème et 4ème du classement à l’issue du championnat régulier disputent des play-offs sous la forme de 1/2 
finales en aller et retour suivies d’une grande finale et d’une petite finale en aller-retour également. 

 
1ère journée 

4 - 1 
3 - 2 

   2ème journée 
1 - 4 
2 - 3 

3ème journée 
vainqueur 2 - 3 / vainqueur 1 - 4 

perdant 2 - 3 / perdant 1 - 4 

4ème journée 
vainqueur 1 - 4 / vainqueur 2 - 3 

perdant 1 - 4 / perdant 2 - 3 

 

Le classement est établi conformément à l’article 641 B.b.  
Au plus tard pour la date de la 16ème journée du championnat régulier, les clubs susceptibles de participer aux plays-offs 
doivent prévoir leur salle pour toutes les dates auxquelles ils pourraient devoir jouer à domicile, et communiquer au S.G. 
de la LFH, les jours et heures de ces matches à domicile potentiels (informations qui seront diffusées via le Journal 
Officiel).  
Les réclamations éventuelles doivent être introduites suivant la procédure d’urgence définie à l’article 821 bis. 
 

2.  Play-downs 

 

Les 7 ème, 8ème, 9ème et 10ème du classement à l’issue du championnat régulier disputent des play-downs sous la forme de 
finales croisées en aller et retour suivies d’une compétition pour la dégradation et pour la 7ème place en aller-retour 
également. 

 

 

1ère journée 
10 - 7 
9 - 8 

2ème journée 
7 - 10 
8 - 9 

3ème journée 
 vainqueur 8 - 9 / vainqueur 7 - 10 
     perdant 8 - 9 / perdant 7 - 10 

4ème journée 
vainqueur 7 - 10 / vainqueur 8 - 9 

     perdant 7 - 10 / perdant 8 - 9 
 

Le classement est établi conformément à l’article 641 B.b.  
Au plus tard pour la date de la 16ème journée du championnat régulier, les clubs susceptibles de participer aux plays-downs 
doivent prévoir leur salle pour toutes les dates auxquelles ils pourraient devoir jouer à domicile, et communiquer au S.G. 
de la LFH les jours et heures de ces matches à domicile potentiels (informations qui seront diffusées via le Journal 
Officiel).  
Les réclamations éventuelles doivent être introduites suivant la procédure d’urgence définie à l’article 821 bis. 
Le dernier à l’issue du mini-championnat en D1 LFH Messieurs descend. 
 

3. 5ème place 

 
Les 6ème et 5ème du classement à l’issue du championnat régulier disputent une compétition en aller/retour pour l’attribution 
de la 5ème place. 

 

1ère journée 
6 - 5 

2ème journée 
5 - 6 

 

Le classement est établi conformément à l’article 641 B.b.  
Au plus tard pour la date de la 16ème journée du championnat régulier, les clubs susceptibles de participer à ces rencontres 
doivent prévoir leur salle pour les dates auxquelles ils pourraient devoir jouer à domicile, et communiquer au S.G. de la 
LFH les jours et heures de ces matches à domicile potentiels (informations qui seront diffusées via le Journal Officiel).  
Les réclamations éventuelles doivent être introduites suivant la procédure d’urgence définie à l’article 821 bis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



17-12 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

L’URBH lance une campagne de recrutement pour les postes de Sélectionneur                          

et d’Adjoint de l’Equipe Nationale M20 (2002-2003) 
 

En effet, la volonté première était de garder le duo très complémentaire de la génération 2000-2001,                              

Bujar Qerimi et Dries Boulet. 
 

Les deux entraineurs ont reçu des opportunités qui sont incompatibles avec la direction d’une Equipe Nationale. 

Bujar est désormais Sélectionneur des Seniors au Kosovo et Dries est devenu Secrétaire Général de la VHV. 

L’URBH les remercie pour leur implication et leur excellent travail avec cette génération talentueuse ! 

 

Si vous êtes intéressé, vous trouverez toutes les informations nécessaires ci-dessous. 
 

DATE LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES : 15 août 2021 

Candidatures par mail à jonathan.vandeberg@handball.be ET jelle.vonckx@handbal.be 
 

SELECTION DES CANDIDATURES ET RENCONTRES : 15 au 25 août 2021 
 

NOMINATION ET PRISE DE FONCTION : 1er septembre 2021 

 

 

 

Candidature URBH : entraineurs T1 et T2 de la sélection Men 20 (2002-2003) 
 

 

1. DEFINITION DU POSTE 
 

• Participer à l’élaboration du projet de développement des jeunes internationaux. 

• Elaborer le programme de la sélection nationale M20 pour la saison à suivre, avec utilisation du programme 

SIDELINE. 

• Encadrer les entraînements. 

• Manager l’équipe M20 en match. 

• Participer, autant que besoin, aux réunions nécessaires au fonctionnement du dispositif. 

• Participer à la formation des entraineurs organisée par l’URBH. 

 

2. LIAISONS HIERARCHIQUES ET FONCTIONNELLES 
 

• Autorité : 

 Le volontaire exercera ses activités sous la responsabilité statutaire et fonctionnelle de la Direction Technique URBH.    

Il sera amené à collaborer avec des bénévoles et des salariés des Ligues. 
 

• Autonomie et responsabilité : 

 Le volontaire exercera son activité avec une certaine autonomie en utilisant les supports liés à son activité, dans la 

limite du cadre règlementaire. 

 La collaboration de l’entraineur et l’entraineur-adjoint sera définie avec ceux-ci et la Direction Technique URBH. 

 Il assurera le suivi administratif des actions menées. 

 

3. DESCRIPTION DES MISSIONS ET PRINCIPALES ACTIVITES 
 

 Responsables de l’équipe nationale M20 handball, l’entraineur et l’entraineur-adjoint s’inscriront dans la politique 

fédérale dans le cadre du Parcours d’Excellence Sportive du secteur masculin. Ils seront plus particulièrement 

chargés : 
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• D’appliquer la politique fédérale au sein de son champ d’intervention : 

-  planification des entraînements collectifs et individuels de l’équipe nationale (par SIDELINE) ; 

-  encadrement des séances ; 

-  contenus des séances ; 

-  managérat des matchs officiels ; 

-  gestion des matchs amicaux ; 

-   coordination des intervenants ; 

-  relations avec le domaine médical ; 

- …. 
 

• De la communication liée au fonctionnement de la sélection :  

- relations avec les clubs, élus, entraîneurs…… 
 

• De s’impliquer dans le réseau de détection lors des compétitions : matchs de clubs, sélections régionales, sélections 

nationales de jeunes. 

 

4. EXIGENCES DU POSTE 
 

• Diplômes :  

 -  entraineur A Belgique ou assimilé ; 

 -  inscription à la formation du diplôme Mastercoach (nécessaire en 2021 pour le niveau 

   international). 
 

• Expérience souhaitée :  

- entraînement du public concerné ; 

- maitrise de l’entrainement de performance ; 

- expérience dans le management d’une équipe d’encadrement ; 

- expérience vécue dans le handball de performance. 
 

• Divers : 

- capacité à formaliser des documents de qualité pour présentation aux différents acteurs ; 

- si possible, maitrise des deux langues pratiquées par les joueurs, et à minima, maitrise de l’anglais pour 

 communication à l’international. 
 

• Compétences :  

- connaître le milieu associatif et fédéral ; 

- savoir entraîner des joueurs de haut niveau, mais aussi des joueurs en formation et des potentiels haut niveau ; 

- savoir accompagner des jeunes joueurs dans une démarche individuelle et personnalisée de progrès ; 

- organiser les emplois du temps des stages, en fonction des impératifs et des priorités ; 

- être capable de gérer une équipe d’intervenants ; 

- communiquer avec efficacité et qualité ; 

- capacité d'investissement, de travail et d’adaptabilité ; 

- s’intégrer à une équipe pluridisciplinaire (entraineurs, médical, préparateurs physique, dirigeants...). 

 

5. CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

● Durée d’intervention : variable en fonction du programme de l’équipe nationale.  

● Période d’essai : prise de fonction immédiate pour la saison 2021/2022. 

● Horaires : répartis selon les missions. 

● Localisation du poste : territoire national. 

● Défraiement : statut volontariat. 

● Remboursement des frais : prise en charge des frais de déplacement, de restauration et d’hébergement selon les 

  tarifs et règles de l’URBH en vigueur.  

● Date de prise de fonction prévue : 01.09.2021. 

 

DATE LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES : 15 août 2021 
 

Candidatures par mail à jonathan.vandeberg@handball.be ET jelle.vonckx@handbal.be 
 

SELECTION DES CANDIDATURES ET RENCONTRES : 15 au 25 août 2021 
 

NOMINATION ET PRISE DE FONCTION : 1er septembre 2021 
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Calendrier 
 

1/16° finale coupe de Belgique Messieurs 
(M7) HC Kraainem – HC Eynatten Raeren = samedi 04.09.21 à 19h45 
 

D1 Nationale Messieurs 
Jour et heure des matches à domicile de l’Olse Merksem = samedi 20h15 
Jour et heure des matches à domicile du Sasja HC = samedi 20h15 
Sasja HC – Apolloon Kortrijk = samedi 16.10.21 à 20h15 ≠ 22/23.01.22 
Apolloon Kortrijk – Sasja HC = samedi 22.01.22 à 20h15 ≠ 16/17.10.21 
Sasja HC – HC Eynatten Raeren = samedi 05.02.22 à 18h00 ≠ 20h15 
 

D1 LFH Dames 
KTSV Eupen – Entente du Centre CLH = dimanche 19.09.21 à 18h30 ≠ 14h00 
HC Sprimont R – KTSV Eupen = dimanche 26.09.21 à 11h00 ≠ 16h00 
 

Commission Paritaire des Championnats Brabant/Hainaut 
Minimes  Jour et heure des matches à domicile du HC Floreffe = samedi 10h30 
  

Commission Provinciale Liégeoise des Championnats - Evolution des calendriers au 11.07.2021 
Promotion 
KTSV Eupen devient KTSV Eupen 1 
KTSV Eupen/R devient KTSV Eupen 2 

P003 KTSV Eupen 1 - HC Verviers = Sa.18.09.2021 à 18:30 h  
P004 KTSV Eupen 2 - J. Jemeppe/R = Sa.18.09.2021 à 20:30 h  
P015 KTSV Eupen 1 - HC Eynatten-Raeren = Di.03.10.2021 à 14:00 h  
P016 KTSV Eupen 2 - ROC Flémalle/R = Di.03.10.2021 à 16:00 h  
P027 KTSV Eupen 1 - HC Sprimont = Di.17.10.2021 à 14:00 h  
P028 KTSV Eupen 2 - JS/EP Herstal = Di.17.10.2021 à 16:00 h  
P034 HC Verviers - KTSV Eupen 2 = Sa.23.10.2021 à 19:45 h <> 18:15 h. 
P039 KTSV Eupen 2 - KTSV Eupen 1 = Di.31.10.2021 à 18:00 h  
P045 KTSV Eupen 1 - HC Herstal = Di.14.11.2021 à 16:00 h  
P051 KTSV Eupen 2 - Union Beynoise/R = Di.21.11.2021 à 18:00 h  
P055 KTSV Eupen 2 - HC Amay/R = Di.28.11.2021 à 16:00 h  
P062 KTSV Eupen 1 - Union Beynoise/R = Di.05.12.2021 à 16:00 h  
P075 KTSV Eupen 1 - J. Jemeppe/R = Di.30.01.2022 à 16:00 h  
P076 KTSV Eupen 2 - HC Eynatten-Raeren = Di.30.01.2022 à 18:00 h  
P087 KTSV Eupen 1 - ROC Flémalle/R = Di.13.02.2022 à 14:00 h  
P088 KTSV Eupen 2 - HC Sprimont = Di.13.02.2022 à 16:00 h  
P099 KTSV Eupen 1 - JS/EP Herstal = Sa.05.03.2022 à 18:00 h  
P100 KTSV Eupen 2 - HC Verviers = Sa.05.03.2022 à 16:00 h  
P105 KTSV Eupen 1 - KTSV Eupen 2 = Di.13.03.2022 à 16:00 h  
P110 KTSV Eupen 2 - HC Malmedy = Di.27.03.2022 à 17:00 h  
P115 KTSV Eupen 1 - HC Amay/R = Di.03.04.2022 à 18:00 h  
P122 KTSV Eupen 1 - HC Malmedy = Di.24.04.2022 à 18:00 h  
P129 KTSV Eupen 2 - HC Herstal = Di.01.05.2022 à 18:00 h  

G18 Cadets (Premier tour / Groupe A) 
B003 KTSV Eupen - Union Beynoise = Sa.25.09.2021 à 18:00 h  
B004 HC Visé BM 1 - Ren. Montegnée = Sa.25.09.2021 à 17:30 h  
B005 HC Visé BM 2 - HC Verviers = Di.03.10.2021 à 15:00 h  
B011 KTSV Eupen - HC Sprimont = Di.10.10.2021 à 16:00 h  
B012 HC Visé BM 1 - HC Visé BM 2 = Di.10.10.2021 à 12:00 h  
B015 HC Visé BM 2 - KTSV Eupen = Sa.16.10.2021 à 13:00 h  
B017 HC Verviers - KTSV Eupen = Sa.23.10.2021 à 17:45 h <> 16:15 h. 
B020 HC Visé BM 2 - Ren. Montegnée = Sa.23.10.2021 à 16:00 h  
B021 HC Visé BM 1 - HC Verviers = Di.14.11.2021 à 10:30 h  
B026 KTSV Eupen - HC Visé BM 1 = Di.21.11.2021 à 16:00 h  
B035 KTSV Eupen - Ren. Montegnée = Di.05.12.2021 à 14:30 h  
B036 HC Visé BM 1 - HC Sprimont = Di.05.12.2021 à 12:00 h  
B040 HC Visé BM 2 - HC Visé BM 1 = Di.12.12.2021 à 14:00 h  
B043 KTSV Eupen - HC Visé BM 2 = Di.23.01.2022 à 16:00 h  
B044 HC Visé BM 1 - Union Beynoise = Di.23.01.2022 à 10:30 h  
B045 KTSV Eupen - HC Verviers = Di.30.01.2022 à 14:30 h  
B052 HC Visé BM 2 - Union Beynoise = Di.06.02.2022 à 12:00 h  
B054 HC Visé BM 1 - KTSV Eupen = Sa.12.02.2022 à 17:30 h  
B055 HC Visé BM 2 - HC Sprimont = Di.13.02.2022 à 14:30 h  
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G18 Cadets (Premier tour / Groupe B) 
B131 HC Kraainem - HACCA = Di.12.09.2021 à 13:30 h <> Sa.27.11.2021. 
B112 H.B.C.C.R. - Waterloo ASH = Sa.09.10.2021 à 18:00 h  
B111 HACCA - ROC Flémalle = Di.10.10.2021 à 15:00 h  
B121 H.B.C.C.R. - HC Amay = Sa.13.11.2021 à 18:00 h  
B122 HACCA - SHC Mont-sur-Marchienne = Di.14.11.2021 à 15:00 h  
B126 HACCA - H.B.C.C.R. = Di.21.11.2021 à 15:00 h  
B103 HACCA - HC Kraainem = Di.28.11.2021 à 15:00 h <> Di.26.09.2021. 
B136 H.B.C.C.R. - ROC Flémalle = Sa.04.12.2021 à 18:00 h  
B144 H.B.C.C.R. - HC Kraainem = Sa.22.01.2022 à 18:00 h  
B143 HACCA - Waterloo ASH = Di.23.01.2022 à 15:00 h  
B146 H.B.C.C.R. - SHC Mont-sur-Marchienne = Sa.29.01.2022 à 18:00 h  
B145 HACCA - HC Amay = Di.30.01.2022 à 15:00 h  
B154 H.B.C.C.R. - HACCA = Sa.12.02.2022 à 18:00 h  

G18 Cadets (Second tour) 
B204 H.B.C.C.R. - ? du groupe A = Sa.12.03.2022 à 18:00 h  
B203 HACCA - ? du groupe A = Di.13.03.2022 à 15:00 h  
B211 KTSV Eupen - ? du groupe B = Di.27.03.2022 à 15:00 h  
B212 HC Visé BM 1 - ? du groupe B = Di.27.03.2022 à 10:30 h  
B214 HC Visé BM 2 - ? du groupe B = Di.27.03.2022 à 12:15 h  
B220 H.B.C.C.R. - ? du groupe A = Sa.02.04.2022 à 18:00 h  
B219 HACCA - ? du groupe A = Di.03.04.2022 à 15:00 h  
B228 HC Visé BM 1 - ? du groupe B = Sa.23.04.2022 à 16:00 h  
B230 HC Visé BM 2 - ? du groupe B = Sa.23.04.2022 à 17:45 h  
B233 HC Visé BM 1 - ? du groupe B = Sa.30.04.2022 à 16:00 h  
B239 HC Visé BM 2 - ? du groupe B = Sa.30.04.2022 à 17:45 h  
B234 KTSV Eupen - ? du groupe B = Di.01.05.2022 à 16:00 h  
B242 H.B.C.C.R. - ? du groupe A = Sa.07.05.2022 à 18:00 h  
B241 HACCA - ? du groupe A = Di.08.05.2022 à 15:00 h  
B251 HC Visé BM 1 - ? du groupe B = Sa.14.05.2022 à 17:30 h  
B253 HC Visé BM 2 - ? du groupe B = Di.15.05.2022 à 10:30 h  
B252 KTSV Eupen - ? du groupe B = Di.15.05.2022 à 16:00 h  
B260 H.B.C.C.R. - ? du groupe A = Sa.21.05.2022 à 18:00 h  
B259 HACCA - ? du groupe A = Di.22.05.2022 à 15:00 h  

G16 Minimes (1ère journée) 
La Ligue Francophone de Handball collabore avec le Comité Provincial de Liège pour organiser 
la 1ère journée de championnat G16 Minimes en un seul et même lieu au complexe sportif de Fléron ! 
Cette formule originale apportera du dynamisme au début de la prochaine saison en permettant à une majorité d’acteurs 
de se rencontrer lors de cette journée. 
Ce sera également une opération de détection de talents pour les Sélections U16 et le Centre de Formation LFH. 
Les staffs techniques U16 et CF seront présents pour communiquer avec les entraineurs, joueurs et parents ! 
A voir avec la CPLA si et comment ils comptent rejoindre cette organisation. 

Fonctionnement :  
- la salle en parquet accueillera tous les matchs ;  
- la salle bleue accueillera les échauffements des équipes pour optimiser le temps sur la salle parquet ; 
- chaque équipe vient avec son officiel de table. 
Matchs : 2x25’ 
Adresse : Avenue de l'Espace Sport 4, 4620 Fléron 

C103 JS/EP Herstal - Liège HC = Sa. 25.09.2021 à 9:30 h 
C003 KTSV Eupen - Union Beynoise = Sa. 25.09.2021 à 10:45 h 
C101 HC Eynatten-Raeren - HC Sprimont = Sa. 25.09.2021 à 12:00 h 
C001 HC Amay - HC Sprimont/R = Sa. 25.09.2021 à 13:15 h 
C104 H. Villers 59/R - Ren. Montegnée/R = Sa. 25.09.2021 à 14:30 h 
C004 HC Visé BM/R - Ren. Montegnée = Sa. 25.09.2021 à 15:45 h 
C999 HC Visé BM - HC Malmedy = Sa. 25.09.2021 à 17:00 h (match amical vu qu’ils sont bye ce jour-là) 
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G16 Minimes (Premier tour / Groupe A) 
C012 HC Visé BM/R - HC Malmedy = Sa.09.10.2021 à 15:30 h  
C011 KTSV Eupen - HC Sprimont/R = Di.10.10.2021 à 14:00 h  
C021 HC Visé BM/R - HC Amay = Sa.13.11.2021 à 16:30 h  
C026 KTSV Eupen - HC Visé BM/R = Di.21.11.2021 à 14:00 h  
C035 KTSV Eupen - Ren. Montegnée = Di.05.12.2021 à 13:00 h  
C036 HC Visé BM/R - HC Sprimont/R = Di.05.12.2021 à 10:30 h  
C044 HC Visé BM/R - Union Beynoise = Sa.22.01.2022 à 16:00 h  
C043 KTSV Eupen - HC Malmedy = Di.23.01.2022 à 14:00 h  
C045 KTSV Eupen - HC Amay = Di.30.01.2022 à 13:00 h  
C054 HC Visé BM/R - KTSV Eupen = Sa.12.02.2022 à 16:00 h  

G16 Minimes (Premier tour / Groupe B) 
C105 HC Visé BM - HC Eynatten-Raeren = Di.03.10.2021 à 13:30 h  
C115 HC Visé BM - JS/EP Herstal = Sa.16.10.2021 à 17:45 h  
C120 HC Visé BM - Ren. Montegnée/R = Sa.23.10.2021 à 14:30 h  
C140 HC Visé BM - H. Villers 59/R = Sa.11.12.2021 à 16:00 h  
C152 HC Visé BM - Liège HC = Sa.05.02.2022 à 14:30 h  
C155 HC Visé BM - HC Sprimont = Di.13.02.2022 à 13:00 h  

G16 Minimes (Second tour) 
C206 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.12.03.2022 à 16:00 h  
C212 HC Visé BM/R - ? du groupe B = Di.27.03.2022 à 09:00 h  
C211 KTSV Eupen - ? du groupe B = Di.27.03.2022 à 13:30 h  
C222 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.02.04.2022 à 16:00 h  
C228 HC Visé BM/R - ? du groupe B = Sa.23.04.2022 à 14:30 h  
C233 HC Visé BM/R - ? du groupe B = Sa.30.04.2022 à 14:30 h  
C234 KTSV Eupen - ? du groupe B = Di.01.05.2022 à 14:30 h  
C248 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.07.05.2022 à 16:00 h  
C251 HC Visé BM/R - ? du groupe B = Sa.14.05.2022 à 16:00 h  
C252 KTSV Eupen - ? du groupe B = Di.15.05.2022 à 14:30 h  
C262 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.21.05.2022 à 16:00 h  

G14 Préminimes (Premier tour / Groupe A) 
D004 HC Visé BM/R - Ren. Montegnée = Sa.25.09.2021 à 14:30 h  
D003 KTSV Eupen 1 - HC Verviers = Di.26.09.2021 à 12:00 h  
D005 KTSV Eupen 2 - HC Amay = Di.03.10.2021 à 12:00 h  
D011 KTSV Eupen 1 - HC Sprimont = Di.10.10.2021 à 12:00 h  
D012 HC Visé BM/R - KTSV Eupen 2 = Di.10.10.2021 à 10:30 h  
D015 KTSV Eupen 2 - KTSV Eupen 1 = Di.17.10.2021 à 12:00 h  
D020 KTSV Eupen 2 - Ren. Montegnée = Di.24.10.2021 à 11:00 h  
D021 HC Visé BM/R - HC Amay = Sa.13.11.2021 à 15:00 h  
D022 KTSV Eupen 1 - J. Jemeppe = Di.14.11.2021 à 12:00 h  
D052 KTSV Eupen 2 - HC Verviers = Di.14.11.2021 à 14:00 h <> Sa.05.02.2022. 
D026 KTSV Eupen 1 - HC Visé BM/R = Di.21.11.2021 à 12:00 h  
D030 KTSV Eupen 2 - J. Jemeppe = Di.28.11.2021 à 14:00 h  
D036 HC Visé BM/R - HC Sprimont = Sa.04.12.2021 à 14:30 h  
D035 KTSV Eupen 1 - Ren. Montegnée = Di.05.12.2021 à 11:30 h  
D040 KTSV Eupen 2 - HC Visé BM/R = Di.12.12.2021 à 11:00 h  
D044 HC Visé BM/R - HC Verviers = Sa.22.01.2022 à 14:30 h  
D043 KTSV Eupen 1 - KTSV Eupen 2 = Di.23.01.2022 à 12:00 h  
D045 KTSV Eupen 1 - HC Amay = Di.30.01.2022 à 11:30 h  
D046 HC Visé BM/R - J. Jemeppe = Di.30.01.2022 à 15:30 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
D024 HC Verviers - KTSV Eupen 2 = Di.06.02.2022 à 10:30 h <> Di.14.11.2021. 
D054 HC Visé BM/R - KTSV Eupen 1 = Sa.12.02.2022 à 14:30 h  
D055 KTSV Eupen 2 - HC Sprimont = Di.13.02.2022 à 12:00 h  

G14 Préminimes (Premier tour / Groupe B) 
D105 HC Visé BM - HC Eynatten-Raeren = Sa.02.10.2021 à 14:30 h  
D115 HC Visé BM - JS/EP Herstal = Sa.16.10.2021 à 16:15 h  
D120 HC Visé BM - Ren. Montegnée/R = Sa.23.10.2021 à 13:00 h  
D130 HC Visé BM - HC Sprimont/R = Di.28.11.2021 à 12:00 h  
D140 HC Visé BM - H. Villers 59 = Sa.11.12.2021 à 14:30 h  
D152 HC Visé BM - Liège HC = Sa.05.02.2022 à 13:00 h  
D155 HC Visé BM - Union Beynoise = Di.13.02.2022 à 11:30 h 
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G14 Préminimes (Second tour) 
D206 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.12.03.2022 à 14:30 h  
D212 HC Visé BM/R - ? du groupe B = Di.27.03.2022 à 11:30 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
D214 KTSV Eupen 2 - ? du groupe B = Di.27.03.2022 à 12:00 h  
D211 KTSV Eupen 1 - ? du groupe B = Di.27.03.2022 à 11:30 h  
D222 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.02.04.2022 à 14:30 h  
D228 HC Visé BM/R - ? du groupe B = Sa.23.04.2022 à 13:00 h  
D233 HC Visé BM/R - ? du groupe B = Sa.30.04.2022 à 13:00 h  
D239 KTSV Eupen 2 - ? du groupe B = Di.01.05.2022 à 13:00 h  
D234 KTSV Eupen 1 - ? du groupe B = Di.01.05.2022 à 11:30 h  
D248 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.07.05.2022 à 14:30 h  
D251 HC Visé BM/R - ? du groupe B = Sa.14.05.2022 à 14:30 h  
D252 KTSV Eupen 1 - ? du groupe B = Di.15.05.2022 à 11:30 h  
D253 KTSV Eupen 2 - ? du groupe B = Di.15.05.2022 à 13:00 h  
D262 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.21.05.2022 à 14:30 h  

G12 Poussins 

HC Herstal 1 devient HC Herstal 

HC Herstal 2 devient HC Herstal/R 

G12 Poussins (Premier tour / Groupe A) 
E004 HC Visé BM/R - Ren. Montegnée = Sa.25.09.2021 à 13:00 h  
E003 KTSV Eupen - HC Herstal = Di.26.09.2021 à 10:00 h  
E012 HC Visé BM/R - HC Malmedy = Sa.09.10.2021 à 14:00 h  
E011 KTSV Eupen - ROC Flémalle = Di.10.10.2021 à 10:00 h  
E021 HC Visé BM/R - HC Eynatten-Raeren/R = Sa.13.11.2021 à 13:30 h  
E022 KTSV Eupen - J. Jemeppe = Di.14.11.2021 à 10:00 h  
E026 KTSV Eupen - HC Visé BM/R = Di.21.11.2021 à 10:00 h  
E036 HC Visé BM/R - ROC Flémalle = Sa.04.12.2021 à 13:00 h  
E035 KTSV Eupen - Ren. Montegnée = Di.05.12.2021 à 10:00 h  
E044 HC Visé BM/R - HC Herstal = Sa.22.01.2022 à 13:00 h  
E043 KTSV Eupen - HC Malmedy = Di.23.01.2022 à 10:00 h  
E046 HC Visé BM/R - J. Jemeppe = Di.30.01.2022 à 14:00 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
E045 KTSV Eupen - HC Eynatten-Raeren/R = Di.30.01.2022 à 10:00 h  
E054 HC Visé BM/R - KTSV Eupen = Sa.12.02.2022 à 13:00 h  

G12 Poussins (Premier tour / Groupe B) 
E105 HC Visé BM - HC Eynatten-Raeren = Sa.02.10.2021 à 13:00 h  
E115 HC Visé BM - JS/EP Herstal = Sa.16.10.2021 à 14:45 h  
E120 HC Visé BM - HC Herstal/R = Di.24.10.2021 à 14:00 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
E130 HC Visé BM - HC Sprimont = Di.28.11.2021 à 10:30 h  
E140 HC Visé BM - H. Villers 59 = Sa.11.12.2021 à 13:00 h  
E152 HC Visé BM - Liège HC = Di.06.02.2022 à 10:30 h  
E155 HC Visé BM - Union Beynoise = Di.13.02.2022 à 10:00 h  

G12 Poussins (Second tour) 
E206 HC Visé BM - HC Herstal = Sa.12.03.2022 à 13:00 h  
E211 KTSV Eupen - HC Eynatten-Raeren = Di.27.03.2022 à 10:00 h  
E212 HC Visé BM/R - HC Sprimont = Di.27.03.2022 à 10:00 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
E222 HC Visé BM - ROC Flémalle = Sa.02.04.2022 à 13:00 h  
E228 HC Visé BM/R - H. Villers 59 = Sa.23.04.2022 à 10:30 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
E233 HC Visé BM/R - Union Beynoise = Sa.30.04.2022 à 10:30 h ===> Lieu: Hall Athénée Royal de Visé. 
E234 KTSV Eupen - HC Visé BM = Di.01.05.2022 à 10:00 h  
E248 HC Visé BM - HC Visé BM/R = Sa.07.05.2022 à 13:00 h  
E251 HC Visé BM/R - Liège HC = Sa.14.05.2022 à 13:00 h  
E252 KTSV Eupen - HC Herstal/R = Di.15.05.2022 à 10:00 h  
E262 HC Visé BM - J. Jemeppe = Sa.21.05.2022 à 13:00 h  
 
 
Tournois – stages – matches amicaux 
 

Autorisations (pour autant que la situation sanitaire et les décisions des autorités gouvernementales le 
permettent) : 
 

Di 15.08.21 15h00 Tournoi à Visé avec KTSV Eupen, Sasja HC et HC Visé BM  
Lu 23.08 20h00 HC Visé BM - Draguignan Var Handball (F) 
Sa 28.08 18h00 HC Visé BM - Red Boys Differdange (LUX) au Blanc Gravier  
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Arbitrage 
 

Rappel à tous nos arbitres et observateurs 
 

Les fiches de renseignements pour la saison 2021/2022 sont disponibles sur notre site : 
 

http://www.handball.be/media/pages_site/Fiche%20renseignements%20arbitre%202021%202022.pdf 
 

http://www.handball.be/media/pages_site/Fiche%20renseignements%20observateur%202021%202022.pdf 
 

Merci de nous la/les retourner, dûment complétée(s) et signée(s), dans les meilleurs délais ou de nous communiquer tout 
arrêt éventuel. 
 
 
Joueurs / non-joueurs démissionnés par leur club 
 

HSC Godinne : Claes Denis(101810), Jacquemart Lucas(101655), Ricard Martin(101115). 
HC Perwez : Cnudde Cédric(54501), Dupont Baudouin(31659), Massiel Maxime(101450), Roufosse Maurice(103223). 
HC Visé BM : Pâque Christian(31819). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


